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ARTICLE 26 TER
Compléter cet article par |’ alinéa suivant :

«|l. —Le présent article est applicable ala Polynésie francaise. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de repli visant a appliquer en Polynésie francaise
I’ augmentation du crédits d’ heures des conseillers municipaux dans |’ exercice de leurs fonctions.

Il Savére que cette mesure va dans le bon sens et le code général des collectivités territoriales
s appliquant ala Polynésie frangaise, il convient donc d'y étendre ce dispositif.
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